
ARTiCLE 23

Appareil porte-amarre
iaque navire auquel s'applique ce Chapitre doit être muni d'un appareil
marre d'un modèle approuvé par l'Administration.

ARTICLE 24

Marchandises dangereuses. Mesures contre l'Incendie
I est interdit d'embarquer, comme lest ou comme cargaison, des matièrea
ibles, iso?ément ou dans leur ensemble, de mettre en danger la vie des
ýrs ou la 96curité du navire, par leur nature, leur quantité ou leur mode
age.
bte prohibition ne s'applique ni au matériel destiné aux signaux de détresse
re lui-même, ni aux approvisionnements navals ou militaires pour le ser-
l'Etat dans les oonditions où le transport de ces approvisionnements'est
par l'Administration.

détermination des matières à considérer comme dangereuses et l'indica-
précautions obligatoires à prendre dans leur emballage et leur arrimage
objet d'instructions officielles et périodiques de la part de chaque Admi-

>n.
a Règle XLIII indique les dispositions à prendre pour la découverte et

ion de l'incendie.

ARTICLE25 '
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